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 n° 189 428 du 5 juillet 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 novembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise 

le 15 septembre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 mars 2017 convoquant les parties à l’audience du 31 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. GIOE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me G. 

VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 27 décembre 2004, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges 

compétentes. Le 14 décembre 2005, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris, à 

l’égard du requérant, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié. Cette décision a 

été annulée, aux termes d’un arrêt n°117 288 (affaire n°8 618/V), prononcé le 21 janvier 2014, par le 

Conseil de céans. 

 

1.2. Par voie de courrier daté du 14 décembre 2009 émanant d’un précédent conseil, le requérant a 

introduit, auprès de la Ville de Liège, une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). Cette demande - qui a été transmise 

à la partie défenderesse, le 11 octobre 2010, avec une enquête de résidence positive - a, par la suite, 

été complétée par voie de correspondances émanant, d’une part, d’assistants sociaux en charge du 

dossier du requérant, respectivement datés du 3 mai 2011, 25 mai 2011, 6 mars 2012, 31 juillet 2012, 
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14 avril 2013, 25 février 2014, 21 mai 2014, 18 septembre 2014 et 19 décembre 2014 et, d’autre part, 

de son conseil actuel, respectivement datés du 21 et du 27 juin 2015. 

 

1.3. Le 2 décembre 2014, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris, à l’égard du 

requérant, une nouvelle décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi 

du statut de protection subsidiaire. Le recours formé à l’encontre de cette décision a été rejeté, aux 

termes d’un arrêt n°145 704 (affaire n°166 040/V), prononcé le 20 mai 2015, par le Conseil de céans. 

 

1.4. Le 10 décembre 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire-demandeur d’asile. Cette décision, qui lui a été notifiée par voie de courrier 

recommandé déposé à la poste, le 5 janvier 2015, n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 

Le 10 juillet 2015, la partie défenderesse a pris la décision de proroger le délai octroyé par la décision 

susvisée au requérant pour quitter le territoire, jusqu’au 20 juillet 2015. 

 

1.5. Le 10 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, visée supra sous le point 1.2. A la même date, 

elle a également pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions ont été 

notifiées au requérant, en date du 5 octobre 2015. 

Le 17 juin 2016, le Conseil de céans a, aux termes d’un arrêt n°170 063, ordonné la suspension en 

extrême urgence de l’exécution des décisions susvisées. 

Le 22 juin 2016, la partie défenderesse a procédé au retrait de ces mêmes décisions et les recours en 

annulation dont elles faisaient l’objet auprès du Conseil de céans, ont été rejetés, aux termes des arrêts 

n° 178 051 et n° 178 052, prononcés le 22 novembre 2016.  

 

1.6. Le 30 octobre 20015, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle d’un   

étranger », dressé par la police de Liège, qui a été adressé à la partie défenderesse par voie de 

télécopie datée du même jour. A la même date, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, 

une décision d’ordre de quitter le territoire et une décision d’interdiction d’entrée, d’une durée de trois 

ans. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le jour-même, n’apparaissent pas avoir été entreprises de 

recours. 

 

1.7. Il ressort d’informations reprises sous le point « B. Historique du séjour », d’un document rédigé par 

la partie défenderesse sous l’intitulé « Fiche d’accompagnement », qu’en date du 5 juin 2016, le 

requérant a fait l’objet d’un « RACE [rapport administratif de contrôle d’un étranger] pour séjour illégal », 

dressé par la police de Liège. A la même date, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une 

décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, qui lui a été notifiée le jour-

même. 

 

1.8. Le 17 juin 2016, le Conseil de céans a, aux termes d’un arrêt n°170 064, ordonné la suspension en 

extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire querellé, visé supra sous le point 1.7. 

Cette décision a, ensuite, été annulée, aux termes d’un arrêt n° 189 427, prononcé le 5 juillet 2017 par 

le Conseil de céans. 

 

1.9. Le 15 septembre 2016, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision concluant à 

l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, visée supra sous le point 

1.2. Cette décision, qui a été notifiée au requérant, le 6 octobre 2015, constitue l’acte attaqué, et est 

motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’Instruction du 19.07.2009 concernant 
l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est cependant de 
constater que cette Instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 décembre 2009, n° 198.769 & 
C.E., 05 octobre 2011 n° 215.571). Par conséquent, les critères de cette Instruction ne sont plus d’application. 
Ajoutons que l’Office des Etrangers applique la loi et il ne peut lui être reproché de ne pas le faire. Dès lors, 
aucun argument basé sur cette instruction ne peut être considéré comme une circonstance exceptionnelle. 
 
Ainsi encore, l’intéressé invoque le fait que sa demande d’asile, introduite en date du 27.12.2004, est en cours 
de traitement. Or, il ressort de l’examen du dossier administratif que sa demande d’asile a fait l’objet d’une 
décision négative du Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 20.05.2015 (arrêt n° 145. 704). Aussi, 
l’intéressé n’étant plus en procédure d’asile, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle 
empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y lever les 
autorisations requises. 
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S’agissant de la longueur du délai de traitement de la demande d’asile (plus de dix ans), notons que cet 
élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. En effet, longueur déraisonnable du 
traitement d’une procédure d'asile clôturée ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 
2001, n°100.223). 
 
L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander 
l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). 
Or, soulignons que l’intéressé n’explique pas en quoi la longueur de sa procédure d’asile (clôturée) rendrait 
difficile ou impossible tout retour temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Au vu de 
ce qui précède, cet élément ne peut donc constituer une circonstance exceptionnelle. 
 
De plus, l’intéressé déclare craindre des persécutions en cas de retour en Guinée en raison des faits à 
l’origine de son exil et à la base de sa demande d’asile. L’intéressé indique avoir « la certitude que s’il est 
contraint de rentrer en Guinée, il y sera assassiné (sic) ». A ce propos, le Conseil du Contentieux des 
Etrangers rappelle que « la faculté offerte par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait constituer 
un recours contre les décisions prises en matière d'asile et que, si le champ d'application de cette disposition 
est différent de celui des dispositions de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 
1951, avec cette conséquence qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de 
la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande de séjour 
de plus de trois mois, une telle circonstance ne peut toutefois être retenue à l'appui d'une demande formée 
sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, si elle a été jugée non établie par une décision 
exécutoire de l'autorité compétente en matière d'asile (…) » (CCE 167608 du 13.05.2016). Rappelons que 
l’intéressé a introduit le 22.12.2004, clôturée le 20.05.2015 par une décision du Conseil du Contentieux des 
Etrangers (arrêt n° 145 704) confirmant la décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 
protection subsidiaire prise par le Commissariat général le 02.12.2014. Et, force est de constater que dans le 
cadre de la présente demande d’autorisation de séjour, l’intéressé n’avance aucun nouvel élément pertinent 
permettant de croire en des risques réels interdisant tout retour en Guinée pour y lever l’autorisation de séjour 
requise. Rappelons qu’il incombe à l’intéressé d'amener les preuves à ses assertions. Au vu de ce qui 
précède, les craintes de persécutions alléguées à l'appui de la demande de régularisation n'appellent pas une 
appréciation différente de celle opérée par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides et par le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
Par ailleurs, l’intéressé invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique et son 
intégration (le fait d’avoir suivi des cours de français et des formations, les attaches sociales développées en 
Belgique, la volonté de travailler ayant réalisé plusieurs stages en 2012, 2013 et 2014) , le fait d’être en 
possession d’un contrat de stage au sein d’un dispositif d’insertion professionnelle et le fait d’avoir établi ses 
centres d’intérêts en Belgique). Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents, 
dont des témoignages d’intégration. Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 
l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 
séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est 
formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas 
être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 
résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas 
des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le moins 
qu’il lui est particulièrement difficile de retourner dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 
nov. 2002, n°112.863). 
 
L’intéressé invoque également à l’appui de sa demande le respect de l’article 8 de la Convention Européenne 
des Droits de l’Homme, en raison de sa vie privée. Néanmoins, notons que cet élément ne saurait être 
assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on 
vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au 
droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, 
mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et 
difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juillet 
2004, n°133.485). Soulignons qu’il a été jugé par le Conseil d'Etat et le Conseil de céans que « le droit au 
respect à la vie privée et familiale consacré par l'article 8, alinéa 1er, de la Convention précitée peut être 
expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 du même article. La 
loi du 15.12.1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s'ensuit que l'application 
de cette loi n'emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 
l’Homme. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 
soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 
demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non 
nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la Convention 
susmentionnée ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur 
territoire. L'exigence imposée par l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 
demande au près du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée 
dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation 
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 
autorisé au séjour de plus de trois mois. 
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De surcroît, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 
d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 
disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en 
situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (CE., arrêt n° 
161.567 du 31juillet 2006 dans le même sens C.E.E., arrêt n0 12.168 du 30 mai 2008). La Cour d'arbitrage a 
également considéré, dans son arrêt n° 4612006 du 22 mars 2006, qu'« En imposant a un étranger non C.E. 
admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d'origine pour demander l'autorisation requise, les 
dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de 
cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d'intérêt 
général retenus par l'article 8.2 de la Convention européenne des droits de l'homme. En effet, une telle 
ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu'un éventuel éloignement 
temporaire qui n'implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d'obtenir l'autorisation 
requise » (considérant B.13.3). Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d'espèce, dès lors 
que l'exigence imposée par l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 d'introduire en principe la demande 
d'autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans 
le pays où l'étranger est autorisé au séjour, n'impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une 
séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 
demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 
 
De même, l’intéressé déclare qu’un retour en Guinée violerait les articles 6, 11 et 12 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Relevons que l’intéressé n’apporte aucun élément 
pertinent pour étayer ses allégations (alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation [C.E, 13.07.2001, n° 
97.866]). Dès lors que l’intéressé ne fournit aucun élément pertinent à l’appui de ses dires, les articles 6, 11 et 
12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ne sauraient être violés en cas 
de retour au pays d’origine. Au vu de ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 
 
En ce qui concerne le coût voyage, notons que la prétendue situation matérielle de l’intéressé ne le dispense 
pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait l’empêcher de 
chercher à réunir les moyens nécessaires pour financer un retour dans son pays pour le faire. En effet, 
l’intéressé doit se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le 
territoire belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour 
le lieu de sa résidence à l’étranger. 
 
In fine, l’intéressé invoque au titre de circonstance exceptionnelle des problèmes de santé et l’absence de 
traitements adéquats en Guinée. L’intéressé fournit, dans le cadre de la présente demande, une attestation du 
Docteur affirmant en date du 27.09.2007 et sans numéro INAMI affirmant qu’il aurait peu de chance qu’il 
puisse être bien soigné dans son pays d'origine car il y serait considéré comme un meneur de révolte et 
menacé de mort , une facture de l’hôpital psychiatrique à Anvers établie en 2006, une attestation de présence 
à Clinique Notre Dame des Anges en 2011, une attestation du Docteur Pierre Gernay selon laquelle 
l’intéressé est hospitalisé à la clinique Notre Dame des Anges depuis le 20.12.2012 afin de soigner son état 
mental pour une durée indéterminée., un certificat du Docteur Jean-Marie Delvoye daté du 19.04.2013 selon 
lequel l’intéressé est régulièrement suivi, une attestation médicale de présence à une consultation pour des 
plaintes de dépression d’anxiété (sans numéro INAMI), une attestation de présence au Centre Hospitalier 
Spécialisé « l’Accueil » datée du 29.04.2014, une attestation de suivi médicale du Docteur Delvoye établie le 
05.05.2015 et affirmant que son état de santé justifie le maintien d’un dispositif de soin ainsi qu’une attestation 
de suivi psychologique de la psychologue Julie Bracke datée du 11.05.2015. Cependant, force est de 
constater que cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. De fait, aucun des 
documents précités n’indiquent clairement que l’état de santé de l’intéressé empêche ce dernier de voyager 
temporairement en vue de procéder aux formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en 
Belgique. Ensuite, notons que l’intéressé n’apporte, à l’appui de sa demande, aucun élément pertinent 
démontrant qu’il ne pourrait pas bénéficier au pays d’origine ou de résidence à l’étranger d’un suivi médical 
équivalent. Rappelons qu’il incombe au requérant d’étayer son argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866) 
Par conséquent, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 
impossible tout retour au pays d'origine. 
 
Au surplus, notons que l’intéressé a porté atteinte à l’ordre public belge à plusieurs reprises. De fait, il ressort 
d’informations transmises à nos services par le SPF Justice que l’intéressé a été condamné à 3 ans 
d’emprisonnement avec 3 ans de sursis sauf 6 mois par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles pour 
destruction par explosion de propriété immobilière, voiture, bateau (jugement en date du 12.06.2007) et qu’il 
été condamné le 03.12.2008 pour rébellion par le Tribunal Correctionnelle de Anvers à 3 mois 
d’emprisonnement et à payer une amende de 2,48€ à augmenter des décimes en cours lors de l’infraction et 
à 1 mois d’emprisonnement subsidiaire. Il ressort également d’un rapport de la police de Liège en date du 
15.09.2016 que l’intéressé a commis un vol à l’étalage. 
 
En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 
d’introduire sa demande auprès de notre représentation diplomatique dans son pays d’origine ou de résidence 
à l’étranger. Sa demande est donc irrecevable.  
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Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de 
résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

1.10. La demande de mesures urgentes et provisoires que la partie requérante a introduite, selon la 

procédure d’extrême urgence, en vue d’obtenir la suspension de l’exécution de la décision visée supra 

sous le point 1.9., a été rejetée, aux termes d’un arrêt n°183 977, prononcé le 18 mars 2017, par le 

Conseil de céans. 

 

1.11. Le 11 mars 2017, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une nouvelle décision 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, qui lui a été notifiée, le 12 mars 2017.   

Le recours que la partie requérante a introduit, selon la procédure d’extrême urgence, en vue d’obtenir 

la suspension de l’exécution de la décision susvisée, a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°183 976, 

prononcé le 18 mars 2017, par le Conseil de céans. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 [sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980)], des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 [relative à la 

motivation formelle des actes administratifs] et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 qui 

imposent à la partie [défenderesse] de motiver adéquatement la décision, en droit et en fait, en 

répondant aux arguments invoqués dans la demande et en prenant en considération l’ensemble des 

éléments pertinents contenus dans le dossier administratif, sans commettre d’erreur manifeste 

d’appréciation ; du principe du délai raisonnable et du principe de proportionnalité ; des articles 3 et 8 de 

la Convention européenne [de sauvegarde] des droits de l’homme [et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH) ; de l’autorité de la chose jugée prévue aux articles 24 et 25 du Code judiciaire ». 

 

Dans une première branche, après des développements théoriques se rapportant à l’obligation de 

motivation formelle à laquelle la partie défenderesse est tenue, dans le cadre desquels elle cite des 

références ainsi que des extraits d’arrêts rendus par le Conseil d’Etat et le Conseil de céans, la partie 

requérante soutient qu’à son estime la décision querellée « (…) peine à remplir les objectifs visés par 

les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, ainsi que par l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

(…) », invoquant successivement et en substance, à l’appui de son propos, que, selon elle, « (…) de 

nombreuses considérations consistent en des clauses de style qui parasitent la lisibilité et la clarté des 

motifs. (…) », que « (…) de nombreuses répétitions émaillent la décision et la rendent peu lisible (…) », 

que « (…) Des phrases curieuses peuvent également être décelées (…) », que « (…) Des arrêts sont 

également cités sans référence bibliographique alors qu’ils ne sont pas disponibles sur le site internet 

du Conseil d’Etat (…) » et que l’un de ces arrêts est « (…) sans rapport avec le cas présent (…) ».    

 

Dans une deuxième branche, après des développements théoriques se rapportant au « principe du 

délai raisonnable », la partie requérante fait valoir que le requérant « (…) a introduit sa demande 

d’autorisation de séjour le 14 décembre 2009. (…) », que « (…) La partie [défenderesse] a pris une 

première décision le 10 septembre 20158 […] qui a ensuite été retirée. (…) » et que « (…) La présente 

décision a été prise […] a peu près six ans et dix mois après l’introduction de la demande de séjour [du 

requérant]. (…) » et soutient en substance estimer, d’une part, « (…) que le principe du délai 

raisonnable n’a pas été respecté par la partie [défenderesse]. (…) » et, d’autre part, que la partie 

défenderesse n’a pas répondu « (…) à cet argument essentiel du requérant selon lequel le délai 

raisonnable pour répondre à la demande de séjour étant dépassé, l’autorisation de séjour devait lui être 

accordée (…) » et ce, en méconnaissance des « (…) articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et [de] 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 (…) ». 

 

Dans une troisième branche, après des développements théoriques se rapportant, d’une part, aux 

« circonstances exceptionnelles de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 » - dans le cadre 

desquels elle cite des références ainsi que des extraits d’arrêts rendus par le Conseil d’Etat et le Conseil 

de céans -, et, d’autre part, aux droits protégés par l’article 8 de la CEDH - dans le cadre desquels elle 

reproduit les références ainsi qu’un extrait d’un arrêt de la Cour EDH, la partie requérante reproche 

successivement, en substance, à la partie défenderesse : 

- « (…) d’apparenter [l]es circonstances exceptionnelles prévues à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 à une force majeure, en exigeant que ces circonstances empêchent ou rendent impossible le 

retour d[u] […] requérant[.], en particulier quant à [son] état de santé (…) » ; 
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- de méconnaître que « (…) des circonstances exceptionnelles peuvent être une combinaison 

d’éléments (…) », « (…) en examinant chaque circonstance isolément et non de façon combinée (…) » ; 

- de méconnaître l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 « (…) lorsqu’elle motive sa décision en 

citant un arrêt introuvable du Conseil d’Etat et en affirmant que la longueur du séjour et la bonne 

intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (…) » ; 

- de ne pas « (…) prend[re] en considération tous les éléments pertinents de la cause et ne [pas] 

répond[re] […] aux arguments essentiels d[u] […] requérant[.] (…) », à défaut d’examiner tant « (…) les 

éléments apportés à l’appui de la demande de suspension d’extrême urgence de sa précédente 

décision du 10 septembre 2015 (…) », que « (…) l’argument essentiel (…) » invoqué dans le cadre de 

ces recours tenant au fait que le requérant « (….) encourrait, compte tenu des circonstances médico-

psycho-sociale et des démarches infructueuses réalisées pour organier un retour involontaire, de subir 

des traitements inhumains ou dégradants (au sens de l’article 3 de la CEDH) en cas de retour en 

Guinée, en raison de la déstabilisation complète de son existence précarisée à tous niveaux, et, à tout 

le moins, une atteinte à son intégrité physique et morale (au sens de l’article 8 de la CEDH). (…) » ; 

- de violer « (…) le principe de proportionnalité, puisqu’elle n’examine la proportionnalité d’un retour 

qu’au regard […] [de] la vie privée et familiale [invoquée par le requérant dans sa demande] (…) » et 

« (…) en ne motivant qu’en droit et de manière théorique cet examen. (…) » ; 

- de méconnaître « (…) l’autorité de la chose jugée de[s] […] arrêts du 17 juin 2016 (…) », d’une part, 

« (…) en n’adoptant [s’agissant des éléments que le requérant invoquait dans sa demande 

d’autorisation de séjour, en vue de démontrer qu’un retour au pays d’origine serait disproportionné] 

qu’une motivation stéréotypée, non étayée en fait, et uniquement relative au volet ‘‘vie privée et 

familiale’’ dans sa nouvelle décision (…) » et, d’autre part, en mentionnant « (…) relativement au 

respect du principe de proportionnalité et […] de la vie privée et familiale d[u] […] requérant[.] […] [que 

celui-ci] ‘‘a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu’[il] ne pouvait ignorer la précarité 

qui en découlait’’ (…) ». 

 

Dans une quatrième branche intitulée « troisième grief », après des développements théoriques se 

rapportant aux droits protégés par l’article 8 de la CEDH - dans le cadre desquels elle reproduit les 

références d’arrêts de la Cour EDH, la partie requérante soutient, en substance, qu’à son estime, la 

partie défenderesse a « (…) om[is] d’apprécier l’existence d’une vie privée et sociale du requérant en 

Belgique en fonction des circonstances dont elle avait connaissance (…) », en méconnaissance de 

« (…) l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, l’article 8 de la CEDH, […] [du] principe de 

proportionnalité (…) » et en motivant « (…) de manière imprécise sa décision en droit et en fait. (…) ». 

A l’appui de son propos, elle reproche successivement à la partie défenderesse de n’avoir pas « (…) 

évalu[é] le principe de proportionnalité au regard des éléments du dossier administratif, à savoir la 

faiblesse des liens du requérant avec son pays d’origine et la solidité de ses liens avec la Belgique 

(…) », ni « (…) examiné de manière rigoureuse l’existence d’obligations positives de […] maintenir [la 

vie privée et familiale du requérant] en Belgique. (…) », en retenant des éléments de fait « (…) erronés 

(relations tissées en situation irrégulière de séjour […] (…) » et en se contentant d’une « (…) motivation 

stéréotypée (…) ». 

 

Dans une cinquième branche intitulée « quatrième grief », la partie requérante soutient, en substance, 

qu’à son estime le quatrième paragraphe de l’acte attaqué fait état d’une « (…) motivation […] 

totalement hors de propos, voire erronée. (…) », faisant successivement valoir, à l’appui de son propos, 

d’une part, que l’indication que « (…) les circonstances exceptionnelles ne doivent pas être confondues 

avec les raisons d’accorder une autorisation de séjour de plus de trois mois (…) » procède d’un « (…) 

amalgame (…) » et « (…) d’une erreur d’appréciation et de motivation (…) » qu’elle indique avoir été 

sanctionnés par un arrêt du Conseil de céans dont elle cite les références et, d’autre part, que la 

décision querellée est, selon elle, « (…) contraire aux éléments objectifs du dossier administratif (…) », 

dès lors que « (…) la possibilité d’accorder le séjour en raison de la longueur de la procédure d’asile a 

été envisagée par la partie [défenderesse] elle-même, avant qu’elle ne soit écartée en raison d’atteintes 

portées à l’ordre public […]. (…) ». 

 

Dans une sixième et dernière branche, la partie requérante relevant la mention, dans l’acte attaqué de 

« (…) quelques condamnations anciennes d[u] requérant (2007 et 2008), ainsi que l’existence d’un 

procès-verbal. (…) » reproche, en substance, à la partie défenderesse de « (…) vouloir rajouter une 

condition de recevabilité à la demande d’autorisation de séjour, à savoir l’absence d’atteinte à l’ordre 

public. (…) », en méconnaissance de « (…) l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (…) ».        

3. Discussion. 
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3.1. Sur le moyen unique, en ses six branches, réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par le requérant, dans la demande d’autorisation de séjour, visée 

supra au point 1.2., et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son 

pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances 

exceptionnelles. Il en est notamment ainsi de l’invocation, par le requérant, de « l’instruction du 19 juillet 

2009 », de l’existence d’une demande d’asile et de la longueur du délai de traitement de celle-ci, de 

craintes en cas de retour en Guinée, de la longueur de son séjour et son intégration, des cours, 

formations et stages qu’il a suivis, de son désir de travailler et de l’établissement affirmé de centres 

d’intérêts en Belgique étayés par la production de divers documents, de l’invocation de droits protégés 

par l’article 8 de la CEDH dans son chef, de la violation, alléguée, des articles 6, 11 et 12 du Pacte 

international aux droits économiques, sociaux et culturels, en cas de retour du requérant en Guinée, de 

l’invocation des couts d’un retour au pays d’origine au regard de sa situation financière et des difficultés 

invoquées quant à son état de santé, étayées par divers documents. Partant, le Conseil estime que la 

partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle prétend que la motivation de cette décision est 

stéréotypée. En effet, requérir davantage, reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs 

des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., arrêt 

70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). Cette motivation, qui se vérifie à 

l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante. 

 

3.3. A cet égard, s’agissant de l’argumentation développée dans la première branche, le Conseil 

observe que le reproche fait à la partie défenderesse d’avoir pourvu la motivation de l’acte attaqué 

« (…) de nombreuses considérations consistent en des clauses de style (…) » manque en fait, une 

simple lecture des motifs du premier acte attaqué, tels qu’intégralement reproduits supra sous le point 

1.9., révélant, au contraire, que la partie défenderesse a eu le souci d’exposer les raisons pour 

lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que les éléments que le 

requérant invoquait à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour ne pouvaient suffire à justifier 

l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Quant à l’invocation de ce que la motivation 

de l’acte attaqué comporterait « (…) de nombreuses répétitions (…) », des « (…) phrases curieuses 

(…) » ou mentionnerait « (…) Des arrêts […] sans référence bibliographique alors qu’ils ne sont pas 

disponibles sur le site internet du Conseil d’Etat (…) » et/ou « (…) sans rapport avec le cas (…) » du 

requérant, le Conseil estime qu’elle n’appelle pas d’autre analyse, une simple lecture des termes de la 

décision attaquée permettant de saisir, sans peine, les motifs qui la sous-tendent, en sorte que 

l’affirmation péremptoire que celle-ci manquerait de « lisibilité » et/ou de « clarté » ne peut être suivie.    

 

Sur la deuxième branche, le Conseil relève, tout d’abord, ne pouvoir accueillir favorablement le reproche 

fait à la partie défenderesse de ne pas avoir rencontré, dans l’acte attaqué, « (…) l’argument essentiel 

du requérant selon lequel le délai raisonnable pour répondre à la demande de séjour étant dépassé, 

l’autorisation de séjour devait lui être accordée (…) », l’examen des pièces versées au dossier 

administratif laissant apparaître qu’au moment d’adopter la décision querellée, la partie défenderesse 

n’était nullement saisie d’un tel argument, au contraire de ce que la partie requérante semble tenir pour 
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acquis. Le Conseil rappelle à cet égard que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie 

requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). La circonstance, invoquée en termes de 

requête, que la partie requérante ait adressé à la partie défenderesse des compléments à la demande 

d’autorisation de séjour introduite par le requérant, dans lesquels la « date de l’introduction de la 

demande [était] surlignée en gras » ou dans lesquels il était demandé « de prendre une décision en 

urgence » ou « rapidement », n’appelle pas d’autre analyse, les éléments ainsi énoncés ne pouvant 

suffire à démontrer qu’au moment de prendre l’acte attaqué, la partie défenderesse aurait eu 

connaissance d’un « argument » tel que la partie requérante le formule à l’appui du présent recours. 

   

S’agissant, ensuite, de l’invocation de ce que « (…) que le principe du délai raisonnable n’a pas été 

respecté par la partie [défenderesse]. (…) », le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans 

un cas similaire à celui de l’espèce auquel cet enseignement, auquel il se rallie, trouve, dès lors, 

également à s’appliquer « (…) qu'à supposer que l'écoulement du temps décrit par la requérante puisse 

être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie 

[défenderesse], il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui 

reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être 

prévenu ou réparé ; que de surcroît l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement 

d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour ; (...) » (CE, arrêt 

n°156.210 du 10 mars 2006).  

 

Sur la troisième branche, le Conseil observe, tout d’abord, ne pouvoir se rallier au reproche fait à la 

partie défenderesse « (…) d’apparenter [l]es circonstances exceptionnelles prévues à l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 à une force majeure, en exigeant que ces circonstances empêchent ou 

rendent impossible le retour d[u] […] requérant[.], en particulier quant à [son] état de santé (…) », dès 

lors que celui-ci procède d’une lecture incomplète des termes de l’acte attaqué et, en particulier, du 

passage de celui-ci dans lequel la partie défenderesse s’est attachée à examiner les éléments dont le 

requérant avait fait état au sujet de son état de santé, dont il ressort que si celle-ci conclut, certes, par 

une formulation malheureuse portant que lesdits éléments « ne saurai[en]t constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant impossible un retour au pays d’origine », il n’en demeure pas 

moins qu’elle indique également avoir relevé, notamment, que le requérant « n’apporte, à l’appui de sa 

demande, aucun élément pertinent démontrant qu’il ne pourrait pas bénéficier au pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger d’un suivi médical », exprimant ainsi à suffisance la raison pour laquelle elle a 

considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que les éléments invoqués quant à l’état de 

santé du requérant ne pouvaient suffire à justifier, dans son chef, l’existence de circonstances 

exceptionnelles telles que définies par la jurisprudence rappelée en termes de requête. En pareille 

perspective, l’affirmation que l’état de santé du requérant l’exposerait, en cas de retour en Guinée, à     

« des traitements inhumains ou dégradants (au sens de l’article 3 de la CEDH) » ou à « une atteinte à 

son intégrité physique et morale (au sens de l’article 8 de la CEDH). (…) » n’apparaît nullement établie 

ni, partant, la violation des articles 3 et 8 de la CEDH que la partie requérante allègue à cet égard.      

 

S’agissant de l’allégation selon laquelle la partie défenderesse « (…) en examinant chaque circonstance 

isolément et non de façon combinée (…) », méconnaîtrait que « (…) des circonstances exceptionnelles 

peuvent être une combinaison d’éléments (…) », le Conseil ne peut que constater qu’en mentionnant 

dans la décision attaquée que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait 

pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global 

de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de 

telle sorte que le grief émis en termes de requête n’est nullement établi.  

 

S’agissant des critiques portant que la motivation de l’acte attaqué mentionnerait « (…) un arrêt 

introuvable du Conseil d’Etat […] affirmant que la longueur du séjour et la bonne intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles (…) », le Conseil observe qu’elles ne peuvent suffire 

à emporter l’annulation de la décision querellée, dès lors que la motivation critiquée en termes de 

requête ne saurait être analysée comme une simple motivation par référence rendant nécessaire la 

consultation de l’arrêt du Conseil d’Etat mentionné, dont la partie défenderesse a cité intégralement les 

extraits qu’elle a jugés transposables au cas d’espèce, en sorte que les enseignements de cet arrêt sont 

immédiatement compréhensibles, sans même nécessiter leur consultation. Au demeurant, le Conseil 

observe, en outre, qu’il était loisible à la partie requérante de solliciter la communication de la 
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jurisprudence précitée aux instances concernées en vertu de la loi du 11 avril 1994 sur la publicité de 

l’administration. 

 

S’agissant du reproche fait à la partie défenderesse de ne pas « (…) prend[re] en considération tous les 

éléments pertinents de la cause et ne [pas] répond[re] […] aux arguments essentiels d[u] […] 

requérant[.] (…) », à défaut d’examiner tant « (…) les éléments apportés à l’appui de la demande de 

suspension d’extrême urgence de sa précédente décision du 10 septembre 2015 (…) », que « (…) 

l’argument essentiel (…) » invoqué dans le cadre de ces recours tenant au fait que le requérant « (….) 

encourrait, compte tenu des circonstances médico-psycho-sociale et des démarches infructueuses 

réalisées pour organier un retour involontaire, de subir des traitements inhumains ou dégradants (au 

sens de l’article 3 de la CEDH) en cas de retour en Guinée, en raison de la déstabilisation complète de 

son existence précarisée à tous niveaux, et, à tout le moins, une atteinte à son intégrité physique et 

morale (au sens de l’article 8 de la CEDH). (…) », le Conseil relève que la partie requérante n’indique 

pas avoir transmis directement à la partie défenderesse, à titre de complément de la demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.2., les éléments et arguments dont elle se prévaut en termes 

de requête et observe qu’en pareille perspective, c’est à juste titre que la partie défenderesse fait 

observer que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans un cas similaire à celui de l’espèce auquel cet 

enseignement, trouve, dès lors, également à s’appliquer que « (…) malgré que la personnalité juridique 

de l'Etat soit unique, malgré qu'un ministère constitue une seule unité budgétaire et administrative, et 

même malgré que les décisions administratives afférentes aux étrangers et la défense de l'Etat aux 

recours introduits par des étrangers qui contestent ces décisions relèvent de services appartenant à la 

même administration, à savoir l’Office des Etrangers, il ne pourrait être exigé des services qui prennent 

les décisions administratives afférentes aux étrangers qu'ils aient égard à d'autres informations que 

celles qui sont dûment portées à leur connaissance ; qu'en particulier, les documents produits dans une 

procédure juridictionnelle, et donc connues seulement des services qui ont en charge le contentieux ou 

de l'avocat du département, ne peuvent être considérés comme communiqués au service de la même 

administration qui prend les décisions relatives à la situation des administrés ; qu'il incombe à l'étranger 

qui désire faire état de nouvelles pièces à l'appui d'une demande d'autorisation de séjour ou 

d'établissement de les communiquer au service compétent ; […] que la partie [défenderesse] ne pouvait 

tenir compte d'informations qui ne lui avaient pas été dûment communiquées ; (…) » (CE, arrêt 

n°110.387 du 17 septembre 2012).  

 

S’agissant de l’invocation d’une méconnaissance, par la partie défenderesse, de « (…) l’autorité de la 

chose jugée de[s] […] arrêts du 17 juin 2016 (…) », le Conseil rappelle que, dans lesdits arrêts, le 

Conseil de céans a constaté que, dans la décision qu’elle avait précédemment prise, le 10 septembre 

2015, envers la demande d’autorisation de séjour du requérant, la partie défenderesse n’avait pas 

rencontré l’argument qu’il avait invoqué à l’appui de cette demande tenant au caractère disproportionné 

d’un éventuel retour, au regard des éléments communiqués quant à sa situation personnelle et, en 

particulier, l’invocation de la longueur de son séjour légal en Belgique, du caractère déraisonnable de la 

durée du traitement de sa procédure d’asile et de l’acquisition, en Belgique, d’une stabilité médicale, 

privée et sociale. 

Or, une simple lecture des motifs du premier acte attaqué, tels qu’intégralement reproduits supra sous le 

point 1.9., et, en particulier, ceux repris dans ses troisième, quatrième, sixième, septième, huitième et 

onzième paragraphes, révèle que la partie défenderesse s’est employée à rencontrer l’argument 

susvisé. Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a rencontré, à suffisance, les motifs des 

arrêts du Conseil de céans qu’elle invoque. En particulier, le Conseil observe ne pouvoir se rallier à 

l’affirmation que le motifs de l’acte attaqué, relevant que le requérant « (…) ‘‘a tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu’[il] ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait’’ (…) » violerait 

l’autorité de chose jugée desdits arrêts, dès lors que celui-ci n’est en rien comparable à celui que le 

Conseil avait sanctionné, lequel se bornait à constater que « le séjour du requérant est devenu illégal de 

son propre fait » et que « le législateur entend éviter que les étrangers puissent retirer un avantage de 

l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ». 

L’affirmation que la motivation retenue par la partie défenderesse au sujet de l’invocation du caractère 

disproportionné d’un retour du requérant au pays d’origine, en vue d’y lever une autorisation de séjour 

serait « (…) stéréotypée, non étayée en fait, et uniquement relative au volet ‘‘vie privée et familiale’’ 

dans sa nouvelle décision (…) » n’appelle pas d’autre analyse, procédant d’une lecture partielle des 

motifs de l’acte attaqué à laquelle le Conseil ne peut se rallier.  

 

Sur la cinquième branche, dirigée à l’encontre du quatrième paragraphe de l’acte attaqué, s’agissant, 

tout d’abord, de l’argumentation développée par la partie requérante au sujet du fait que l’indication que 

« (…) les circonstances exceptionnelles ne doivent pas être confondues avec les raisons d’accorder une 
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autorisation de séjour de plus de trois mois (…) » procèderait d’un « (…) amalgame (…) » et « (…) 

d’une erreur d’appréciation et de motivation (…) », le Conseil ne peut que constater qu’elle se rapporte 

à des considérations dont la partie défenderesse ne fait nullement état à l’appui du paragraphe critiqué, 

en telle sorte qu’elle apparaît manquer en fait ou, à tout le moins, être dépourvue de toute pertinence. 

Le Conseil observe, ensuite, ne pas percevoir en quoi la circonstance, invoquée en termes de requête, 

que la partie défenderesse aurait envisagé « (…) la possibilité d’accorder le séjour [au requérant] (…) » 

avant d’adopter l’acte attaqué emporterait que cette dernière décision serait « (…) contraire aux 

éléments objectifs du dossier administratif (…) ». 

 

Sur la sixième et dernière branche, le Conseil relève que la partie requérante n’établit pas son intérêt 

aux critiques qu’elle énonce envers le passage de l’acte attaqué mentionnant l’existence de « (…) 

quelques condamnations anciennes d[u] requérant (2007 et 2008), ainsi que […] d’un procès-verbal. 

(…) », dès lors qu’il ressort du libellé-même du passage litigieux que celui-ci fait « Au surplus » état de 

diverses considérations peu pertinentes, sans en tirer aucune conséquence.  

 

3.4. S’agissant de la violation, alléguée dans la quatrième branche intitulée « Troisième grief », de 

l’article 8 de la CEDH, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à ce moyen, dès lors 

que l’acte attaqué n’est nullement assorti d’un ordre de quitter le territoire. 

  

Au demeurant, le Conseil relève qu’une simple lecture de la motivation du premier acte attaqué révèle 

que la partie défenderesse a pris en considération les éléments dont le requérant avait fait état à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour invoquant, d’une part, à la durée du séjour et à l’intégration du 

requérant et, d’autre part, l’existence, dans son chef, d’éléments se rapportant à des droits protégés par 

l’article 8 de la CEDH, et indiqué les raisons pour lesquelles ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier 

l’existence de circonstances exceptionnelles, dans son chef, motivation qui n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, comme il a été dit ci-avant. 

L’invocation, en termes de requête, de ce que la partie défenderesse se serait, à cet égard, contentée 

d’une motivation « (…) en droit et […] théorique […] (…) » n’appelle pas d’autre analyse, une simple 

lecture des motifs de l’acte attaqué révélant que ceux-ci reposent sur un examen exhaustif et 

individualisé des éléments, rappelés ci-avant, que le requérant avait fait valoir à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, en telle sorte que l’affirmation péremptoire du contraire par la partie requérante 

ne peut être suivie. 

 

En toute hypothèse, force est de constater que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé 

que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut 

être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 
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pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

Quant à la violation, alléguée, du principe de proportionnalité, le Conseil rappelle que l’accomplissement 

des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays 

où ce poste est installé, mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir 

les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en 

découle qu’en principe, cet accomplissement ne constitue pas une exigence disproportionnée puisqu’il 

n’est imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de 

trois mois (dans le même sens : CE, n°165.939 du 14 décembre 2006). 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq juillet deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme D. PIRAUX, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX V. LECLERCQ 

 


